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L.R.Q., chapitre A-19.1 
 

LOI SUR L'AMÉNAGEMENT ET L'URBANISME  
 
(…)  
 
§ 2. —  Résolution de contrôle intérimaire 
 
Interdictions. 

 

112.  Le conseil de la municipalité peut interdire les nouvelles utilisations du sol, les nouvelles 
constructions, les demandes d'opérations cadastrales et les morcellements de lots faits par 
aliénation. 
 
Exception. 

 
Toutefois, une telle interdiction ne vise pas: 
 
 1° les nouvelles utilisations du sol, construction s, demandes d'opérations cadastrales et 
morcellements de lots faits par aliénation: 
 
a)  aux fins agricoles sur des terres en culture; 
 
b)  aux fins de l'implantation d'un service d'aqueduc ou d'égout dans une rue publique existante 
faite par la municipalité en exécution d'une ordonnance rendue en vertu de la Loi sur la qualité de 
l'environnement ( chapitre Q-2); 
 
c)  aux fins de l'implantation d'un réseau d'électricité, de gaz, de télécommunications ou de 
câblodistribution; 
 
d)  aux fins d'une activité d'aménagement forestier ou d'une activité d'aménagement à des fins 
fauniques sur des terres du domaine de l'État; 
 
 2° les demandes d'opérations cadastrales nécessité es par une déclaration de copropriété faite 
en vertu de l'article 1038 du Code civil ou par l'aliénation d'une partie de bâtiment requérant la 
partition du terrain sur lequel il est situé. 
 
 


